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RESUMÉ 
 
1. Le présent document rend compte des faits nouveaux concernant les éléments de l’UPOV e-PVP 
survenus depuis la cinquante-neuvième session du Comité technique (TC), la quatre-vingtième session du 
Comité administratif et juridique (CAJ) et la cinquante-septième session ordinaire du Conseil. 
 
2. L'UPOV e-PVP fournit les éléments suivants pour aider les membres de l'UPOV à mettre en œuvre 
le système UPOV de protection des obtentions végétales : 
 

a. UPOV PRISMA : outil de demande en ligne permettant de déposer des demandes auprès 
des services de protection des obtentions végétales ; 

b. Module d'administration UPOV e-PVP : système numérisé permettant aux services de 
protection des obtentions végétales de gérer les demandes et les octrois, de communiquer 
avec les demandeurs et les titulaires, de publier des informations et de transmettre des 
données à la base de données PLUTO ; 

c. Module UPOV e-PVP d'échange de rapports DHS : plate-forme permettant aux services de 
POV d'échanger des rapports DHS ; 

d. Base de données sur les végétales PLUTO : informations sur les variétés végétales. 
 
3. La structure de ce document est la suivante : 
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CONTEXTE 
 
3. Le contexte et les développements précédents concernant les réunions sur les demandes électroniques 
(EAM) sont rendus dans le document SESSIONS/2023/6 "Réunion sur les demandes électroniques (EAM)". 
 
 
DÉVELOPPEMENTS 
 
Réunion sur les demandes électroniques (EAM/2) en octobre 2023 
 
4. La deuxième Réunion sur les demandes électroniques (la "réunion EAM/2") s'est tenue par voie 
électronique le 24 octobre 2023.  Le compte rendu de la réunion figure dans le document EAM/2/6 disponible 
à l'adresse suivante : https://www.upov.int/edocs/mdocs/upov/en/eam_2/eam_2_6.pdf.  
 
 
Comité administratif et juridique (CAJ) en octobre 2023 
 
5. Le Comité administratif et juridique (CAJ), lors de sa quatre-vingtième session, tenue par voie 
électronique le 25 octobre 2023, a pris note des informations fournies dans le document SESSIONS/2023/6 
en ce qui concerne les récents développements relatifs aux réunions sur les demandes électroniques (voir le 
document CAJ/80/6 "Compte rendu", paragraphe 42). 
 
 
Troisième Réunion sur les demandes électroniques (EAM/3 meeting) en mars 2024 
 
6. La troisième Réunion sur les demandes électroniques (la "réunion EAM/3") s'est tenue par voie 
électronique le 18 mars 2024. Le compte rendu de la réunion figure dans le document EAM/3/6 disponible à 
l'adresse suivante : https://www.upov.int/edocs/mdocs/upov/en/eam_3/eam_3_6.pdf.  
 
 
  

https://www.upov.int/edocs/mdocs/upov/en/eam_2/eam_2_6.pdf.
https://www.upov.int/edocs/mdocs/upov/en/eam_3/eam_3_6.pdf.
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Utilisation de l'UPOV PRISMA (au 31 août 2024) 
 

Nombre de soumissions via UPOV PRISMA 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Janvier 1 - 7 18 107 232 206 235 
Février - 3 9 5 107 95 107 122 
Mars 2 3 6 21 67 121 54 42 
Avril - 3 22 11 105 96 102 74 
Mai 1 1 33 11 65 67 123 76 
Juin - 7 10 18 819 78 59 94 
Juillet - 7 3 9 58 83 57 94 
Août - 1 7 11 379 435 442 460 
Septembre 3 8 16 29 154 91 104  
Octobre 1 19 29 16 68 53 58  
Novembre 3 16 26 41 407 353 341  
Décembre 3 9 51 32 174 204 220  
Total 14 77 219 222 2,509 1,907 1,873 (1,197) 

 
Nombre de soumissions par service participant à UPOV PRISMA 

Autorité 
Nombre de soumissions dans UPOV PRISMA en : Nombre total de soumissions 

dans UPOV PRISMA 
(à partir de fin 2023) 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Organisation Africaine de la 
Propriété Intellectuelle (OAPI)  

OA     3 1   2  6 

Argentine* AR              0 
Australie AU 2 10 17 36 27 15 17 124 
Bolivie* (État plurinational de)  BO     2        2 
Canada CA   6 27 17 24 46 56 176 
Chili CL 3   3 1 9 3  19 
Chine CN              0 
Colombie LE 

CO 
    4 2 4 1  11 

Costa Rica CR     4 1 2    7 
République dominicaine DO     2 2 4 3  11 
Équateur CE       2 4 1 1 8 
Union européenne QZ   8 38 13 123 89 78 349 
France FR     20 - 4 3 2 29 
Géorgie GE     2 1 3 1 3 10 
Kenya KE   13 6 14 14 26 23 96 
Maroc MA         7 4  11 
Mexique MX   7 7 13 13 25 17 82 
Pays-Bas (Royaume des) NL 1 8 12 6 1 2  30 
Nouvelle-Zélande NZ 5 3 8 5 18 7 7 53 
Norvège NON 1   5 7 6 6 1 26 
Paraguay*  PY              0 
Pérou PE       2 3 1  6 
République de Moldova MD     2        2 
République de Corée KR     1 1      2 
Saint-Vincent-et-les 
Grenadines 

VC          0 

Serbie RS     2 1 3    6 
Afrique du Sud ZA   2 3 2 12 17 24 60 
Suède SE     1        1 
Suisse CH 2 3 4 16 13 9 6 53 
Trinité-et-Tobago TT              0 
Tunisie TN   2 4   1    7 
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Autorité 
Nombre de soumissions dans UPOV PRISMA en : Nombre total de soumissions 

dans UPOV PRISMA 
(à partir de fin 2023) 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Türkiye TR   6 23 54 65 63 57 268 
Royaume-Uni GB   3 18 22 2,138 1,557 1,562 5,300 
États Unis d'Amérique ÉTA

TS-
UNI
S 

  6 1 3 5 26 18 59 

Uruguay UY         6    6 
Viet Nam VN             1 1 

Total : 36 14 77 219 222 2,509 1,907 1,873 6,821 

*Tant que les informations requises n'auront pas été fournies, les demandeurs ne pourront pas soumettre les données de 
leur demande. 

 
 
Lancement de la version 2. 10 (septembre 2024) 
 
7. La version 2.10 d'UPOV PRISMA, intégrant les développements suivants, a été déployée le 
3 septembre 2024. 
 
Couverture des cultures 
 
8. Dans la version 2.10, les nouveaux questionnaires techniques (TQ) de l'UPOV suivants ont été ajoutés 
dans UPOV PRISMA et appliqués aux membres de l'UPOV qui utilisent les TQ de l’UPOV1 ou les caractères 
des principes directeurs d’examen (TG) de l’UPOV2 . 
 

Nom commun UPOV TG 
Géranium rustique, Crane's Bill TG/330/1 
Calendula  TG/331/1 
Noyer noir TG/332/1 Corr. 
Gazania TG/333/1 
Renoncule TG/334/1 
Moutarde brune TG/335/1 
Coreopsis TG/336/1 
Pistache TG/337/1 
Noisette physicienne TG/338/1 
Zinnia TG/339/1 
Oxypetalum TG/340/1 

 
9. Dans la version 2.10, les questionnaires techniques (TQ) de l'UPOV suivants ont été révisés dans 
UPOV PRISMA et appliqués aux membres de l'UPOV qui utilisent les TQ de l'UPOVError! Bookmark not 
defined. ou les caractères des principes directeurs d’examen (TG) de l'UPOVError! Bookmark not defined.. 
 

Nom commun UPOV TG 
Blé TG/3/12 Rev. 
Haricot commun  TG/8/7 
Laitue TG/13/11 Rev 2. 
Variétés de pommes TG/14/10 
Orge  TG/19/11 
Avoine TG/20/11 
Freesia  TG/27/7 

 
1 Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI), Argentine (Blé, Blé nu, Radis noir, Poivre, Coton, Chicorée Witloof, 

Papaye), Chili, Chine (Laitue), Colombie, Costa Rica, République dominicaine, Équateur, France, Géorgie (Blé, Féverole, Orge, 
Avoine, Myrtille), Kenya, Maroc (Myrtille), Pays-Bas (Royaume des), Nouvelle-Zélande, République de Corée (Laitue), République 
de Moldova (Blé, Laitue, Avoine, Poivre), Saint-Vincent-et-les Grenadines, Serbie (Myrtille), Afrique du Sud, Suède, Suisse, Tunisie, 
Royaume-Uni, Viet Nam. 

2 Australie, Union européenne, Mexique, Norvège, Pérou, États-Unis d'Amérique, Uruguay. 
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Nom commun UPOV TG 
Alstroemère TG/29/8 
Radis ; Radis noir TG/63/7-TG/64/7 Rev.2 
Poivre TG/76/8 Rev. 2 
Prunier japonais TG/84/4 Corr. 2 Rev. 2 
Coton  TG/88/7 
Macadamia TG/111/4 
Mangue TG/112/4 Corr. 
Marron TG/124/4 
Brocoli, Calabrese, Brocoli en 
germination, Brocoli d'hiver 

TG/151/5 Rev. 

Chicorée à feuilles TG/154/4 Rev. Corr. 
Witloof, Chicorée TG/173/4  
Guzmania  TG/182/4 
Fenouil TG/183/4 
Artichaut, cardon  TG/184/4 Rev. 
Lavendula, Lavande TG/194/1 Rev. 
Pétunia TG/212/2 
Agaricus TG/259/2 
Papaye, papayer TG/264/2 
Urochloa TG/322/1 Corr. 
Myrtille TG/137/5 Rev. 
Portulaca TG/242/2 
Triticale TG/121/4 
Trèfle rouge TG/5/8 
Thimoty TG/34/7 
Lagerstroemia TG/95/4 
Hortensia TG/133/5 
Pois chiches TG/143/5 
Thé TG/238/2 
Navet TG/37/11 
Berbéris TG/68/4 
Abricot TG/70/5 
Eustoma TG/197/2 
Echinacée TG/281/2 
Banane TG/123/4 

 
10. Dans la version 2.10, la couverture pour le Maroc sera augmentée comme suit : 
 

Nom commun Nom botanique UPOV TG 
Haricot vert Phaseolus vulgaris L. TG/12/9 Rev.2 
Piment Capsicum annuum L TG/76/8 
Laitue Lactuca sativa L. TG/13/11 Rev. 
Courge Cucurbita pepo L. TG/119/4 Corr.2 
Tomate Solanum lycopersicum L. TG/44/11 

 
11. Dans la version 2.10, la couverture pour la Serbie a été élargie pour inclure la laitue (Lactuca sativa L.), 
le maïs (Zea mays L.) et la pomme de terre (Solanum tuberosum L.).  
 
12. Dans la version 2.10, la couverture des États Unis d'Amérique a été augmentée pour couvrir toutes les 
cultures et espèces. 
 
13. Une liste complète des cultures couvertes peut être consultée sur la page web de l’UPOV PRISMA : 
https://www.upov.int/upovprisma. 
 
  

https://www.upov.int/upovprisma
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14. Dans une deuxième phase de la version 2.10 prévue en octobre 2024, il est prévu d'étendre la 
couverture de la Chine : 

 
Nom commun Nom botanique UPOV TG 
Fèves de soja Glycine max (L.) Merrill TG/80/7 
Kiwi Actinidia Lindl. TG/98/7 Rev.2 
Tournesol Helianthus annuus L. TG/81/7 
Tomate Solanum lycopersicum L. TG/44/11 Rev.3 
Piment Capsicum annuum L TG/76/8 
Anthurium Anthurium Schott TG/86/6 
Guzmania Guzmania Ruiz et Pav. TG/182/4 
Concombre Cucumis sativus L. TG/61/7 Rev.3 
Melon Cucumis melo L. TG/104/5 Rev.2 

 
Fonctionnalités 
 
15. Pour améliorer l'accessibilité des PDF conformément aux directives WCAG 2.1, le titre et la langue ont 
été inclus dans les propriétés du document à partir de la version 2.10. 
 
Campagne d'essai (mai-juin 2024) 
 
16. Du 15 mai au 7 juin 2024, une campagne d'essai a été menée et a été mise à la disposition de tous les 
services qui avaient déjà fait part de leur intérêt à participer au module d'échange DHS de l’UPOV e-PVP à la 
date du 15 mai 2024.  La Chine, le Japon et le Royaume-Uni ont également été autorisés à y participer à leur 
demande. 
 
17. Des réactions ont été reçues du Brésil, du Canada, de la Chine, du Japon, de la Nouvelle-Zélande et 
de l'Union européenne.  
 
18. Les modifications suivantes ont été apportées au module depuis la dernière mise à jour : 
 

• Extension de la prise en charge des langues du navigateur à de nouvelles langues, dont le 
néerlandais, le chinois et le portugais.  Les utilisateurs peuvent désormais conserver la langue par 
défaut de leur navigateur et afficher correctement l'interface et le contenu en anglais si leur langue est 
différente de l'anglais, du français, de l'espagnol, de l'allemand, du japonais et du vietnamien. 

 
• Possibilité de mettre à jour le nom de l’obtenteur lors de la modification d'une demande.  Les 

utilisateurs peuvent désormais corriger ou modifier le nom de l’obtenteur lorsqu'ils éditent une 
demande existante de rapport DHS. 

 
• Permettre l'affichage du nom botanique complet en même temps que le code UPOV.  Les utilisateurs 

peuvent désormais voir le nom scientifique complet de l'espèce ou du genre végétal en plus du code 
UPOV lorsqu'ils effectuent une recherche. 

 
• Lors de l'établissement d'une demande, supprimer le lien vers la demande lorsque le service de POV 

demandeur n'utilise pas le module d'administration UPOV e-PVP.  Les utilisateurs peuvent désormais 
éviter la confusion et les clics inutiles lorsqu'ils présentent une demande de rapport DHS émanant 
d'un service qui n'utilise pas le module d'administration pour gérer les demandes. 

 
• Supprimer la possibilité de télécharger un rapport lorsqu'il est déclassé.  Les rapports déclassés seront 

marqués comme tels et n'auront pas d'option de téléchargement. 
 

• Prise en charge des autorités régionales (Union européenne) en plus des pays.  Les utilisateurs 
peuvent désormais sélectionner l'Union européenne en tant qu'autorité requérante ou autorité source 
d'un rapport DHS, ainsi que des pays individuels. Cela facilitera l'échange de rendus avec l'UE et avec 
d'autres autorités. 
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Utilisation de l'UPOV e-PVP  
 
19. L'UPOV e-PVP a été lancé le 28 septembre 2023.  Le Viet Nam a été le premier membre de l'UPOV à 
commencer à utiliser tous les éléments de l'UPOV e-PVP. 
 
20. Le 28 novembre 2023, la première demande a été déposée via UPOV PRISMA auprès du module 
d'administration UPOV e-PVP administré par l'Office des variétés végétales du Viet Nam.  Au 10 septembre 
2024, quatre données relatives à des demandes ont été transférées au module d'administration de 
l’UPOV e-PVP au moyen d'UPOV PRISMA. 
 
21. Le 22 décembre 2023, le Royaume des Pays-Bas est devenu le deuxième membre de l'UPOV à utiliser 
le module d'échange de rapports DHS de l'UPOV e-PVP. 
 
22. Le Viet Nam a demandé un rapport DHS existant au Royaume des Pays-Bas le 24 mai 2024, en utilisant 
le module d'échange de rapports DHS de l'UPOV e-PVP. 
 
23. Le Royaume des Pays-Bas a accepté la demande et a téléchargé le rapport le 3 juillet 2024 à l'aide du 
module d'échange de rapports DHS de l'UPOV e-PVP. 
 
24. Le Ghana mettra en œuvre le module d'administration de l’UPOV e-PVP en octobre 2024. 
 
25. Neuf membres de l'UPOV se sont également engagés à utiliser le module d'échange de rapports DHS, 
ce qui porte à 11 le nombre de services utilisant ce module : 
 

1. Brésil 
2. Canada 
3. Union européenne 
4. Géorgie 
5. Ghana 
6. Japon 
7. Maroc 
8. Pays-Bas (Royaume des) 
9. Nouvelle-Zélande 
10. États Unis d'Amérique 
11. Viet Nam 

 
Autres développements de l'UPOV PRISMA 
 
Audit du logiciel de qualité informatique 
 
26. Un audit de code a été organisé afin d'améliorer la qualité du logiciel UPOV PRISMA, ce qui a donné 
lieu aux recommandations suivantes : 
 

(a) mettre en œuvre les meilleures pratiques en termes de codage afin d'éviter les problèmes de 
concurrence et de performance ; 

(b) de passer à l'informatique dématérialisée (cloud) pour une meilleure gestion des ressources au 
niveau de l'infrastructure et de continuer à respecter les normes de sécurité les plus strictes ; 

(c) développer une interface de configuration dédiée pour une gestion contrôlée des formulaires. 
 
27. La recommandation (a) (meilleures pratiques en termes de codage) a été mise en œuvre dans la 
version 2.8.  Un nouvel outil d'évaluation de la sécurité au niveau du code est utilisé depuis la version 2.9. 
 
28. Les recommandations (b) (migration vers le cloud) et (c) (développement d'une interface de 
configuration dédiée) seront mises en œuvre dans la version 3.0, en fonction des ressources disponibles. 
 
29. Après le déploiement de la version 2.8, certains problèmes ont été rapportés par les utilisateurs.  Ces 
problèmes n'ont pas été identifiés au moment des tests de régression, principalement parce que les tests ont 
été effectués sur des données de test et non sur des données réelles.  Dans la version 2.9, les tests de 
régression automatiques ont été effectués sur une copie des données de production, comme convenu lors de 
la réunion EAM/1. 
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30. Le déploiement de la version 2.10 a été soutenu par des tests automatiques des nouvelles lignes 
directrices intégrées. 
 
31. Dans la version 2.10, la base de données a été migrée vers le cloud, première étape de la migration 
complète vers le cloud. 
 
32. Suite à la mise en œuvre de tests de régression automatisés pour la génération de formulaires, il est 
prévu de mettre en œuvre des tests automatisés pour toutes les fonctionnalités d'ici la fin de l'année 2024 afin 
d'étendre la couverture des tests. 
 
Amélioration de la convivialité d'UPOV PRISMA 
 
33. Afin d'améliorer la convivialité d’UPOV PRISMA, des consultations ont été organisées avec les 
utilisateurs pour examiner certaines fonctionnalités existantes (fonctionnalité de copie, attribution de rôles) 
(voir les documents UPOV/EAF/17/3 "Compte rendu", paragraphe 22, et UPOV/EAF/18/3 "Compte rendu", 
paragraphes 15 et 16). 
 
34. Les participants au groupe de travail UPOV PRISMA ont été consultés sur les propositions faites pour 
améliorer l'interface et la navigation dans le système.  
 
35. Deux ateliers de “design thinking” sur la gestion des utilisateurs ont été organisés les 4 et 7 décembre 
2023.  Après une consultation en ligne, une version finale a été présentée le 30 janvier 2024.  Le résultat des 
ateliers est en cours de mise en œuvre et sera évalué lors d'une campagne de test spécifique. 
 
36. Lors de la réunion du groupe de travail UPOV PRISMA du 15 mai 2024, le Bureau de l'Union a présenté 
un résumé de l'état d'avancement de la mise à jour de la procédure du service de protection des obtentions 
végétales.  84% des procédures ont été mises à jour.   
 
37. Les autorités participantes ont été invitées à fournir des informations sur leurs taxes nationales et à 
indiquer si ces taxes sont subventionnées ou non.  Un résumé des résultats est présenté à l'annexe I. 
 
38. Il est proposé d'inclure des informations sur les taxes nationales dans une nouvelle section de la 
procédure du service du POV. 
 
39. Une séance d'information sur les finances a été organisée le 12 juin 2024 pour répondre aux questions 
fréquentes sur les finances que reçoit la boîte aux lettres UPOV PRISMA. Vingt-deux utilisateurs 
d'UPOV PRISMA ont participé à cette session.  
 
40. De nouvelles vidéos et une page web dédiée ont été développées pour guider l'utilisateur tout au long 
de la procédure de paiement. 
 
41. En outre, afin de relever les défis qui découragent certains demandeurs d'utiliser UPOV PRISMA lors 
du dépôt de leurs demandes, des réunions individuelles ont été organisées avec deux services parmi les cinq 
principaux recevant des données relatives aux demandes provenant d'UPOV PRISMA, à savoir le Canada et 
l'Afrique du Sud.  
 
42. Les questions suivantes ont été discutées : 
 

1.  Possibilité ou non de rendre UPOV PRISMA obligatoire : quelles sont les incitations pour les 
demandeurs et les services de protection des obtentions végétales à accroître l'utilisation 
d'UPOV PRISMA et quels sont les défis à relever ? 

2. Quelles sont les incitations et les difficultés pour les services de protection des obtentions 
végétales et les demandeurs à utiliser UPOV PRISMA pour le traitement des demandes 
d'inscription sur la liste nationale ? 

3. Sensibilisation à UPOV PRISMA : il a été convenu d'organiser des séances d'information 
conjointes avec les correspondants des services de protection des obtentions végétales, les 
utilisateurs d'UPOV PRISMA et les agents locaux dans les pays respectifs. La date sera décidée 
conjointement et sera communiquée à toutes les parties intéressées. 

 
43. Il est prévu de s'engager avec d'autres services de POV afin de recevoir un retour d'information et 
d'aborder les opportunités et les défis potentiels.  
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Synchronisation des formulaires 
 
44. L'UPOV PRISMA devrait veiller à ce que les versions les plus récentes de ses formulaires soient 
accessibles, ce qui permettrait de s'assurer que les données présentées dans les demandes sont complètes 
et d'atténuer la nécessité de procéder à des révisions en raison d'éventuelles informations manquantes. 
 
45. Il est essentiel de maintenir une synchronisation à jour entre les services de protection des obtentions 
végétales et leurs formulaires les plus récents. Par conséquent, il est conseillé d'informer rapidement l'équipe 
UPOV PRISMA de toute modification apportée aux formulaires de demande ou aux questionnaires techniques 
nationaux une fois qu'ils ont été mis en œuvre. En outre, il est recommandé de procéder à une vérification 
annuelle auprès des correspondants UPOV PRISMA afin de s'assurer que les formulaires de demande figurant 
dans UPOV PRISMA sont à jour. 
 
46. Afin de réaliser et de maintenir la synchronisation des questionnaires techniques (TQ) entre 
UPOV PRISMA et l'OCVV, les projets suivants ont été convenus avec l'OCVV : 
 

• Projet 1 : "Audit" (questions/états des lieux actuels) pour l'échange de données entre 
UPOV PRISMA et l'OCVV dans les deux sens (Statut : achevé); 

• Projet 2 : Partie A : Résolution des problèmes actuels ; Partie B : Synchronisation des 
changements par l'UPOV/OCVV (état : en cours sur la base des informations fournies 
dans le cadre du projet 1); 

• Projet 3 : Mise en œuvre des résultats du projet 2 :  Échange bidirectionnel de données 
d'application (laitue, tomate, rosier) (Statut : en cours sur la base des informations 
fournies dans le projet 1); 

• Projet 4 : Téléchargement en masse des demandes pour le maïs de l'UPOV à l'OCVV (état 
d'avancement : en cours sur la base des informations fournies dans le cadre du projet 1); 
et 

• Projet 5 : "Dispositions transitoires", visant à communiquer aux demandeurs les situations dans 
lesquelles ils peuvent utiliser UPOV PRISMA pour les demandes auprès de l'OCVV et 
les mesures qui doivent être prises jusqu'à ce que toutes les questions aient été résolues 
(état : en cours). 

 
47. L'OCVV et l'UPOV examinent actuellement les calendriers relatifs aux projets susmentionnés en tenant 
compte des ressources disponibles.  Les délais convenus seront présentés lors de la réunion EAM/5.   
 
48. Pour les services de protection des obtentions végétales qui utilisent les TQ de l'UPOV, il incombe à 
l'UPOV de tenir à jour les formulaires de QT.  Dans la version 2.10, plusieurs formulaires de QT ont été révisés 
afin de les aligner sur la version la plus récente disponible.  
 
49. Pour que les formulaires de QT soient mis à jour rapidement après la publication des principes directeurs 
d'examen (TG), nous suggérons de suivre la procédure suivante : 
 

• Une fois que le Comité technique (TC) a adopté un TG, l'équipe UPOV PRISMA distribue les 
traductions nécessaires aux services de protection des obtentions végétales chargés de s'occuper de 
chaque langue ne faisant pas partie de l'UPOV. 

• Environ quatre mois plus tard, lors de la publication du TG, le TQ correspondant sera accessible dans 
toutes les langues prévues. 

• Si un service de protection des obtentions végétales n'est pas en mesure d'effectuer la traduction, il 
est prévu qu'il accepte d'utiliser la version anglaise.  

 
 
PROJETS POUR LA VERSION 3.0 
 
Publication de la version 3.0 
 
50. Il est prévu de publier la version 3.0 d'UPOV PRISMA en mars 2025. 
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Couverture des cultures 
 

Chine : 
 
Morchella Morchella Dill. ex Pers. TG national 

 
 Maroc : 
 

Porte-greffes de 
tomates 

Solanum habrochaites S. Knapp & D.M. Spooner ; 
Solanum lycopersicum L. x Solanum habrochaites S. 
Knapp & D.M. Spooner ; 
Solanum lycopersicum L. x 
Solanum peruvianum (L.) Mill.. ; 
Solanum lycopersicum L. x 
Solanum cheesmaniae (L. Ridley) Fosberg ; 
Solanum pimpinellifolium L. x Solanum habrochaites 
S. Knapp & D.M. Spooner 

TG/294/1 Rev.3 

 
51. La couverture pour la Serbie sera élargie pour inclure le tournesol (Helianthus annuus L.).  
 
Fonctionnalités 
 
52. Les fonctionnalités suivantes devraient être introduites dans la version 3.0 : 
 

(a) Migration de UPOV PRISMA vers le cloud;  
(b) Facture en gros sur demande; 
(c) Notification/alerte lorsqu'une modification est apportée au formulaire de demande ou au 

questionnaire technique du Royaume-Uni;  
(d) Restriction à la sélection des cultures pour l'inscription sur la liste nationale selon la liste fournie 

par l'autorité : (Royaume-Uni et Pays-Bas (Royaume des)); 
(e) Accessibilité des PDF : tous les éléments doivent être balisés et suivre un ordre de lecture correct; 
(f) Mettre en œuvre la nouvelle conception d'écran pour Démarrer une nouvelle demande et Copier 

une demande; 
(g) Améliorer la fonctionnalité de gestion des utilisateurs; 
(h) Ajouter un menu "flottant" pour les chapitres dans la page du formulaire généré; et 
(i) Amélioration du téléchargement en masse : 

1. Correction des problèmes en suspens : étape, langue, validation de la liste déroulante, 
2. simplifier le modèle : réutilisation de l'adresse de correspondance du demandeur/de 

l'obtenteur/de l'agent, 
3. ajouter la possibilité d'utiliser la notation de Purdy pour les hybrides, 
4. mettre en œuvre la validation après le téléchargement pour minimiser les erreurs. 

 
Projets pour l'UPOV e-PVP (2025) 
 
53. Le Bureau de l'Union a convenu avec le Royaume-Uni de planifier le déploiement du module 
d'administration et du module d'échange en 2025.  
 
 
FINANCEMENT DE L'UPOV E-PVP 
 
54. Le document CC/104/4 donne un aperçu des possibilités de financement de l'UPOV e-PVP. 
Actuellement, l'UPOV e-PVP est financé par les redevances versées par les utilisateurs d’UPOV PRISMA et 
PLUTO, par des fonds spéciaux du Japon et du Royaume des Pays-Bas et par le budget ordinaire de l'UPOV. 
 
55. Afin de continuer à fournir un appui pour développer la personnalisation et maintenir les modules 
standard, le Bureau assurera la liaison avec les services de protection des obtentions végétales et les 
utilisateurs afin de promouvoir l'utilisation du système UPOV e-PVP, ce qui permettra d'accroître les recettes.  
La proposition de créer un fonds multilatéral de donateurs sera examinée par le Comité consultatif lors de sa 
session d'octobre 2024. 
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EXIGENCES EN MATIÈRE D'ASSEMBLAGE 
 
56. Le module d'administration et le module d'échange sont disponibles pour tous les membres de l'UPOV. 
 
57. La proposition visant à donner accès à la plateforme UPOV e-PVP pendant une période d'essai de trois 
ans, pour les futurs membres de l'UPOV ayant déjà reçu un avis positif du Conseil de l'UPOV sur la conformité 
de leur législation avec la Convention UPOV, serait examinée par le Comité consultatif et le Conseil lors de 
leurs sessions d'octobre 2024. 
 
 
QUATRIÈME RÉUNION SUR LES DEMANDES ÉLECTRONIQUES (EAM/4) 
 
58. La quatrième réunion de l'EAM (EAM/4) sera organisée sous la forme d'une réunion hybride (moyens 
physiques/virtuels) le 22 octobre 2024. 
 
 
 

[Fin du document] 
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